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Caudrésis-Catésis 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Extrait du Registre des délibérations 

du Conseil communautaire 

Séance du 06 avril 2023 

Date de convocation : 30 mars 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 7 4 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

L'an deux mille vingt-trois, le six avril à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire de la 
Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis au foyer rural de Saint-Hilaire-lez
Cambrai, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président de la 
Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis. 

Objet : Délibération 2023/67 fixant les modalités de mise en œuvre de la 
participation au financement de la protection sociale complémentaire des 
agents 

Membres présents (55 titulaires et 3 suppléants) : PORTIER Carole, WAXIN Vincent. BACCOUT 
Fabrice, HERB ET Yannick, MÉRESSE DELSARTE Virginie, GAVE Nathalie, SOU PL Y Paul, DUDANT 
Pierre-Henri, MOEUR Sébastien, MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, HOTTON Sandrine, LEDUC 
Brigitte, FORRIERES Daniel, BERANGER Agnès, BRICOUT Frédéric, COLLIN Denis, DOYER Claude, 
HISBERGUE Antoine, MATON Audrey, POULAIN Bernard, RICHOMME Liliane, RIQUET Alain, 
THUILLEZ Martine, GOETGHELUCK Alain, DÉPREZ Marie-Josée, PELLETIER Gilles, LAUDE Pierre, 
PLET Bernard, GOSSART Jean-Marc (S), PLUCHART Christophe (S), BASQUIN Etienne, DEMADE 
Aymeric, CLERC Sylvie, DAVOINE Matthieu, MANESSE Joëlle, PLATEAUX Stéphanie, PORCHERET 
Didier, SIMEON Serge, PAQUET Pascal, LEONARD Julien, MERIAUX Christelle, LESNE-SETIAUX 
Monique, DUBUIS Bernadette, HENNEQUART Michel, RIBES-GRUERE Laurence, GOUVART Michel 
(S), VILLAIN Bruno, HALLE Sylvain, NOIRMAIN Augustine, GERARD Pascal, GODELIEZ NICAISE 
Véronique, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, JUMEAUX Stéphane, RICHARD Jérémy, DOERLER
DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice 

Membres ayant donné procuration (8): BASQUIN Alexandre à PORTIER Carole, OLIVIER Jacques à
GAVE Nathalie, BALÉDENT Matthieu à THUILLEZ Martine, BONIFACE Didier à POULAIN Bernard, 
MÉRY-DUEZ Anne-Sophie à BRICOUT Frédéric, PRUVOT Brigitte à RICHOMME Liliane, MODARELLI 
Joseph à HENNEQUART Michel, HAVART Ludovic à SIMEON Serge 

Membres excusés (2) : LOIGNON Laurent, PLATEAU Marc 

Membres absents (6) : MACAREZ Jean-Félix, TRIOUX COURBET Sandrine, GERARD Jean-Claude, 
RICHEZ Jean-Pierre, MAILLY Chantal, MÉLI Jérôme 

Secrétaire de séance : RICHARD Jérémy 

Mise en ligne le 12/04/2023



Délibération 2023/67 fixant les modalités de mise en œuvre de la participation au 
financement de la protection sociale complémentaire des agents 

Selon les dispositions de l'article L827-1 du code général de la fonction publique, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties d'assurance 
de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent. La participation 
des personnes publiques est réservée aux contrats ou réglements garantissant la mise en œuvre de 
dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 

Sont éligibles à cette participation, les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance 
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance 
d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence. 

Ainsi, le décret n°2011-1474 du 08 novembre 2011, dispose que l'employeur peut choisir entre la 
convention de participation ou la labellisation dans le cadre du versement d'une aide sociale auprès des 
organismes de complémentaire santé et prévoyance. 

La convention de participation dont le principe est la sélection d'un seul organisme de complémentaire 
labellisé, dans le cadre d'un appel à la concurrence lancé par la collectivité, permet une gestion plus 
unitaire du dispositif, mais l'agent n'a que le choix d'adhérer ou de ne pas adhérer dans ce cas. 

La labellisation permet la portabilité de la participation d'une collectivité à une autre (détachement, 
mutation, etc.), la liberté de choix par l'agent de sa complémentaire parmi les organismes dont les contrats 
sont labellisés. 

Lors du Comité Social Territorial qui s'est tenu le 1er mars 2023, le collège agent a sollicité une 
participation forfaitaire de la collectivité concernant la mutuelle santé et la prévoyance. 

Cette participation deviendra obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un 
minimum de 7€ brut mensuel, et pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon un minimum de 15€ 
brut mensuel. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 
complémentaire; 

Vu le décret n °2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 
et les quatre arrêtés d'application du 08 novembre 2011 ; 

Vu l'avis favorable du comité social territorial du ter mars 2023; 

Considérant le contexte inflationniste, 



Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide : 

- De participer financièrement à compter du 1er juin 2023 aux seules garanties labellisées,

comme le prévoit la réglementation, sur présentation d'une attestation d'adhésion de

l'agent, puis versera directement le montant de la participation à l'agent,
- De fixer le niveau de participation comme suit :

• Pour le risque santé: 15€ brut mensuel

• Pour le risque prévoyance : 7€ brut mensuel
- D'inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants.
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IMPORTANT· DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification eUou de sa publication. 
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